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PROTECTION SOCIALE 
COMPLÉMENTAIRE : 

UNE AVANCÉE POUR LES AGENTS
Le conseil supérieur de la fonction publique territoriale s’est réuni ce jour, 
mercredi 16 février 2022. A l’ordre du jour, le projet de décret sur la pro-
tection sociale complémentaire, qui oblige les employeurs à participer à la 
complémentaire santé et à la prévoyance. 

Après avoir voté favorablement l’ordonnance sur la PSC en 2021 et l’accord 
de méthode dans la fonction publique, fi dèle à nos principes d’obtenir du 
droit positif pour l’ensemble des agents de la FPT, Force Ouvrière a voté 
pour ce décret. 

Aux échéances 2025-2026, tous les agents de la fonction publique territo-
riale vont bénéfi cier d’une participation des employeurs sur la complémen-
taire santé et la prévoyance. Si de nombreuses collectivités contribuent déjà 
à la PSC, trop d’agents sont encore aujourd’hui sans protection ! 

Concomitamment à ce vote favorable, Force Ouvrière après avoir œuvré 
auprès du gouvernement et des employeurs territoriaux pour qu’un pro-
cessus de négociation soit mis en place, valide le pré accord de méthode qui 
va permettre la poursuite des négociations, notamment sur l’indexation, le 
taux d’invalidité, la solidarité, le panier de soin, la portabilité etc…

Ce décret ne remet en aucun cas en cause les accords plus favorables en 
cours au sein des collectivités.  

Dans un contexte extrêmement diffi  cile pour la fonction publique territo-
riale et des agents en particulier, Force Ouvrière contracte des accords qui 
sont une avancée sociale générant du droit positif. 

Le secrétariat fédéral 
Paris, le 16 février 2022

Contacts : 
Dominique REGNIER : 06 83 82 38 76 
Johann LAURENCY : 06 20 21 09 57 
Laurent MATEU : 07 85 82 57 56 

Fédération des Personnels des Services Publics 
et des Services de Santé Force Ouvrière  

153 - 155 rue de Rome 75017 PARIS Tél : 01 44 01 06 00
www.fo-publics-sante.org 

fo.sante-sociaux@fosps.com fo.territoriaux@fosps.com 
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DU NOUVEAU POUR LE 
RECLASSEMENT DES 
AGENTS

Syndicats et employeurs territoriaux ont examiné, le 16 février, 
un projet de décret adaptant les modalités de mise en œuvre 
de la période de préparation au reclassement, déterminant les 
cas de report du point de départ et de sa prolongation.

Du nouveau pour le reclassement des fonctionnaires territori-
aux inaptes à l’exercice de leurs fonctions ! un projet de décret, examiné au 
CSFPT (conseil supérieur de la fonciton publique territoriale) du 16 février, 
intègre la possibilité pour l’autorité territoriale, le président du CNFPT ou le 
président du CDG de proposer, après un entretien, des postes de reclasse-
ment sans demande préalable de l’agent. En contrepartie, ce dernier peut 
contester cette décision devant la commission administrative paritaire.

Le projet de texte permet également d’assouplir les conditions de mise 
en œuvre et de réalisation de la période de préparation au reclassement 
(PPR). Avec la possibilité de reporter le début de la PPR dans la limite d’une 
durée maximale de deux mois ou de prolonger la durée de la PPR lorsque 
l’agent a bénéfi cié de certains congés.

17 février 2022 - Extrait article La Gazette
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COLLECTIVITÉS : 
LES DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT 

COLLECTIVITÉS : LES DIFFICULTÉS DE 
RECRUTEMENT CONCENTRÉES SUR LES 
MÉTIERS DE « RELATION AUX USAGERS »

Que font les près de 2 millions d’agents publics territo-
riaux ? C’est à cette question que tente de répondre une 
vaste enquête publiée jeudi 10 février 2022, qui pointe 
notamment des diffi  cultés de recrutement dans les 
métiers de « relation aux usagers ».

Après un premier rapport sur les pistes d’attractivité 
de la fonction publique territoriale en fi n de semaine 
dernière, c’est un diagnostic chiff ré des emplois terri-
toriaux qui a été proposé jeudi 10 février par le Centre 
national de la fonction publique territoriale (CNFPT).

Parmi les constats de ce « Panorama des métiers terri-
toriaux 2017-2019 » : les collectivités peinent à recruter 
pour ces professions qui vont de l’aide à domicile à l’en-
tretien des espaces verts, en passant par des postes de 
direction.

Les collectivités interrogées par le Centre national de la 
fonction publique territoriale (CNFPT) citent ainsi les métiers 
d’« aide à domicile, de policier municipal, d’aide-soignant, 
d’animateur enfance jeunesse ou d’assistant éducatif pe-
tite enfance » parmi les métiers les plus concernés par les 
problèmes de recrutement. « Les métiers de la famille, de 
la relation aux usagers sont les plus représentés en terme 
de nombre de citations, loin devant les métiers techniques 

et de gestion qui arrivent en deuxième et troisième posi-
tion », commente le CNFPT, qui a classé les 244 métiers 
de la territoriale en cinq grandes catégories (manage-
ment, expertise, gestion, relation aux usagers, profes-
sions techniques). Or ces métiers du lien représentent 
34,4 % des emplois de la fonction publique territoriale, 
soit le premier vivier avec près de 700 000 agents.

D’un point de vue géographique, « les répondants en Guy-
ane et à Mayotte (38 %) sont ceux qui déclarent le plus peiner 
à embaucher », est-il précisé dans ce « Panorama statis-
tique des métiers territoriaux 2017-2019 ». En métropole, 
les collectivités de l’ouest de la France sont les plus 
en souff rance, puisque 35 % des employeurs territori-
aux de Bretagne et des Pays de la Loire déclarent des 
diffi  cultés à recruter (contre seulement 6 % en Corse). 
Les métiers les plus en tension diff èrent également 
d’une région à l’autre. Là où l’Île-de-France, PACA et l’Au-
vergne-Rhône-Alpes manquent de policiers municipaux, 
ce sont surtout les professions liées « à la santé ou au 
social » qui font défaut en Bretagne, en Guadeloupe, à 
Mayotte ou en Nouvelle-Aquitaine. La démographie des 
eff ectifs de la fonction publique territoriale n’est, par 
ailleurs, guère favorable : « la proportion des agents de 
plus de 55 ans passe de 19,5 % en 2012 à 24,1 % sur la pé-
riode 2017-2019 », alerte le CNFPT.

La publication de l’étude survient trois jours après le 
lancement par le ministère de la Transformation et 
de la fonction publiques d’une plateforme destinée à 
améliorer la visibilité et l’attractivité des emplois publics 
des trois versants de la fonction publique : territoriale, 
d’État, hospitalière. Et à deux mois du premier tour de 
l’élection présidentielle, plus question pour la ministre 
de la Fonction publique d’évoquer des suppressions de 
postes d’agents publics, comme annoncé en 2017 par 
Emmanuel Macron.

« Rien que pour assurer les missions du service public, nous 
avons besoin de recruter 100 000 personnes par an », a 
évalué Amélie de Montchalin lundi 7 février 2022.

Le « Panorama » publié jeudi par le CNFPT « est le produit 
de l’agrégation des données issues des enquêtes statis-
tiques réalisées entre début 2017 et fi n 2019, auprès de 
16 167 collectivités et de leurs établissements publics 
territoriaux ».

Copyright © AFP : « Tous droits de reproduction et de représentation 
réservés ». © Agence France-Presse 2022
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Confédération Générale du Travail Force Ouvrière
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http://www.force-ouvriere.fr

Contact :

Serge LEGAGNOA
Secrétaire confédéral

Secteur Protection
Sociale Collective

 slegagnoa
@force-ouvriere.fr
 06.07.65.77.71
 01.40.52.83.94

Généralisation et imposition de trois jours de 
carence en cas d’arrêt maladie

Dans le cadre de la campagne présidentielle, une organisation patronale 
propose à nouveau la généralisation et l’imposition de trois jours de carence 
en cas d’arrêt maladie à tous les salariés du public et du privé.

FO rappelle que l’assurance maladie est un droit permettant aux salariés de 
s’assurer un revenu en cas de maladie, et financé à l’origine par eux-mêmes 
au travers de la cotisation maladie.

Les promoteurs de cette mesure justifient l’existence des jours de carence 
pour éviter les abus d’arrêts de travail, laissant ainsi à penser que tous les 
salariés sont des fraudeurs en puissance, et que les médecins ne respectent 
pas leur déontologie en distribuant des arrêts de complaisance. Certes des cas 
existent et doivent faire l’objet de sanctions, mais FO ne peut accepter que 
les salariés soient ainsi punis pour une infime minorité.

Au travers de l’imposition de trois jours de carence, les salariés sont invités à 
continuer à travailler, alors qu’ils devraient en priorité se soigner au risque de 
voir leur état de santé se dégrader. Cette dégradation peut aussi avoir des 
conséquences sur la marche des entreprises en les privant de leurs salariés 
contraints à des arrêts de travail de longue durée. D’ailleurs bon nombre 
d’entre elles l’ont compris en négociant et signant des accords compensant 
les jours de carence existants.

En 2019, dernière année « normale » sur les motifs d’arrêts de travail pour 
maladie (avant que l’Assurance maladie n’indemnise aussi la garde d’enfants), 
les arrêts courts ne représentaient que 4% de la dépense globale ; les arrêts 
de plus de 30 jours représentant 85% de la dépense totale.

Les arrêts longs sont la conséquence de la dégradation des conditions de 
travail et plus généralement de la santé (maladies chroniques et vieillissement 
de la population), et donc aussi du recul de l’âge de départ à la retraite.

Pour FO, les jours de carence n’apportent rien de positif financièrement et 
médicalement. D’ailleurs, l’Allemagne n’applique pas de délai de carence, et 
ça ne fait pas d’elle un pays aux arrêts de travail plus fréquents, mais accrédite 
au contraire le caractère inutile et dangereux pour la santé de cette mesure.

C’est pourquoi FO réclame la suppression de tous les délais de carence, le 
retour de la cotisation maladie des salariés, et le respect de la santé comme 
droit inaliénable de la personne humaine.

Paris, le 15 février 2022
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Suite au renouvellement de ses instances en 2021, 
le CNFPT s’est doté d’un nouveau projet au ser-
vice des collectivités territoriales et de leurs agents.
Voté à l’unanimité par son conseil d’administration le 26 
janvier 2022, le projet de mandature 2022-2027 entend 
répondre aux enjeux de gouvernance, aux enjeux so-
ciétaux, territoriaux, environnementaux et économiques 
des collectivités territoriales. « La formation professio-
nnelle et le développement des compétences des agents 
territoriaux sont un formidable levier pour aider le service 
public local à construire la société de demain » indique le 
président du CNFPT, François Deluga.Dans ce projet, 
l’établissement se fixe cinq priorités de 2022 à 2027 :

Un CNFPT fédérateur, partenaire et promoteur de la 
pertinence de l’action publique locale

Accompagner les collectivités pour répondre aux grands enjeux publics locaux

Garantir un égal accès à la formation et à une offre de qualité

Accompagner les projets et les évolutions professionnelles des agents

Avoir un modèle économique adapté et évolutif

LE CNFPT FIXE SES 
PRIORITÉS POUR DEMAIN
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PROTECTION SOCIALE 
COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS 
TERRITORIAUX : NOUVEAU DÉPART 
POUR LES NÉGOCIATIONS ?

Après avoir été vertement critiqué par les organisations syndi-
cales au mois de décembre, le projet de décret sur la mise en 
œuvre de la protection sociale complémentaire des agents 
territoriaux a obtenu ce 16 février un avis favorable de la 
part du conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale (CSFPT).Ce résultat marque la volonté d'une partie 
des membres de reconnaître des "avancées" et de saluer 
la perspective d'un nouveau départ pour la négociation 
entre les organisations syndicales et les employeurs ter-
ritoriaux. Au cours de la séance plénière que le conseil 
supérieur a tenue ce 16 février, en présence de la ministre 
en charge de la Fonction publique, Amélie de Montchalin, 
le projet de décret fixant les planchers de participation des 
employeurs et les garanties minimales de la protection so-
ciale complémentaire des agents territoriaux a bénéficié du 
soutien d'une majorité de membres.Les quatre représentants 
de Force ouvrière (FO) ont joint leurs voix aux seize élus locaux 
qui ont voté en bloc pour le texte, tandis que la CFDT s'est abstenue. 
La CGT, la FAFPT et l'Unsa ont voté contre. La CGT regrette la "désolidari-
sation" dont a fait preuve l'intersyndicale, alors que "très peu d'avancées ont été 
consenties" par le gouvernement. Avec en particulier une participation minimale des employeurs 
qui reste fixée à 7 euros par mois et par agent pour les contrats de prévoyance, le reste à charge 
des agents territoriaux demeure important : "Les agents qui aujourd'hui ne se couvrent pas contre 
les risques de perte de salaire, d'invalidité, ou de décès, ne pourront pas plus le faire demain", s'in-
quiète Damien Martinez, représentant de la CGT au CSFPT. "On est loin du compte de ce que l'on 
demande", souligne-t-il, en reconnaissant cependant que le texte "a un peu bougé".

Meilleures garanties
Avec la bénédiction du gouvernement, 
les représentants des employeurs 
territoriaux ont donné leur accord à 

une meilleure indemnisation des agents se 
trouvant en incapacité temporaire de travail. 
Après le passage à demi-traitement, les agents 
toucheraient des indemnités journalières com-
plémentaires équivalent à 90% du traitement 
indiciaire brut et de la nouvelle bonification in-
diciaire et 40% du régime indemnitaire. Ces taux 
étaient fixés respectivement à 80% et 30% dans 
la version du texte proposée au départ. Par 
ailleurs, les agents mis à la retraite pour inva-
lidité bénéficieraient d'une rente garantissant 

une rémunération équivalente à 90% du traite-
ment net de référence (contre 80% prévus ini-
tialement). Autre évolution, saluée par certains 
syndicats : l'inscription dans le projet de décret 
d'une phrase prévoyant que "la définition des 
garanties des contrats destinés à couvrir les 
risques en matière de santé et de prévoyance 
des agents des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics peut faire l'objet 
d'une négociation". Un geste a été également 
apprécié : la décision d'organiser un débat au 
CSFPT, et ce un an avant l'entrée en vigueur 
des obligations s'imposant aux employeurs 
territoriaux. Une sorte de "clause de revoyure" 
portant sur les montants de référence, mais 
pas seulement. Ces montants de référence, 
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ainsi que les garanties déterminées par le pro-
jet de texte, demeurent insuffi  sants, dénonce 
la CFDT. Se disant "insatisfait", le syndicat se ré-
jouit toutefois de certaines "avancées" et parle 
au total d'un texte "en demi-teinte". L'avis de 
FO est plus positif. "Les employeurs ont déposé 
des amendements allant dans le sens de ce que 
nous demandions", déclare Laurent Mateu, 
représentant du syndicat au CSFPT. À FO, on 
ne doute pas de la volonté "d'ouverture" des 
représentants des employeurs. Des prédispo-
sitions qui seraient de bon augure pour des 
négociations à venir sur la protection sociale 
complémentaire dans les collectivités. Car, 
alors qu'elles semblaient avoir été stoppées 
net le 28 janvier, celles-ci devraient redémarrer.

Accord de méthode
FO affirme avoir poursuivi au cours 
des dernières semaines les discussions 
avec les associations d'élus locaux pour 
aboutir à la rédaction d'un "pré-accord 
de méthode". Ce document qui, côté 
syndical, a reçu l'aval de la CFDT et de 

la FAFPT et, côté employeurs, de la plupart des 
associations d'élus locaux (notamment l'Asso-
ciation des maires de France, l'Assemblée des 
départements de France et Régions de France), 
pointe la nécessité de parvenir à un accord 
national sur la protection sociale complémen-
taire. Avec pour objectif de préciser nombre de 
modalités concernant les garanties minimales 
et la participation des employeurs, y compris 
en révisant le décret du 8 novembre 2011. En 
outre, serait déterminé le "cadre de référence" 
des futures négociations locales pour la mise 
en œuvre de la réforme. Une initiative qui con-
stituerait "une première", selon FO   et qui faci-
literait grandement les négociations locales, en 
particulier dans les petites collectivités, puisque 
le sujet est très complexe.

Pour l'heure, l'objectif est de parvenir à la mise 
en place d'un véritable accord de méthode, ce 
qui pourrait être fait "au mois de mai prochain", 
selon FO.

C'est sur cette base que démarrerait une négo-
ciation sur la protection sociale complémen-
taire entre les représentants des personnels et 
des employeurs territoriaux, devant aboutir au 
premier trimestre 2023. Soit après les élections 
professionnelles qui vont concentrer l'énergie 
des représentants des personnels jusqu'au 
mois de décembre prochain.

Côté syndical, seules les organisations signa-
taires de l'accord de méthode participeraient 
à la négociation. Il s'agit donc pour le moment 
de FO, de la CFDT et de la FAFPT. Trois organisa-
tions qui en unissant leurs forces "sont major-
itaires", affi  rment FO et la CFDT. La CGT n'a pas 
encore exclu de rejoindre ce trio. Les membres 
de la commission exécutive de la fédération 
CGT des services publics sont appelés jusque 
dans le courant de la journée de ce 18 février à 
se prononcer sur la question.

17 février 2022 Thomas Beurey
pour LOCALTIS
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PROTECTION SOCIALE 
COMPLÉMENTAIRE : L’ADOPTION 
DU DÉCRET OUVRE LA VOIE À LA 
NÉGOCIATION COLLECTIVE
Le projet de décret du gouvernement sur la protection sociale complémentaire 
(PSC) des agents des collectivités, présenté ce 16 février au Conseil supérieur de 
la fonction publique territoriale, a été adopté sans toutefois convaincre tous les 
syndicats, notamment sur les montants à engager au bénéfice des agents. Ils 
saluent néanmoins les négociations à venir avec les employeurs territoriaux sur 
la base de ce texte.

Ce qu'il faut retenir 

Le Conseil supérieur de la fonction pu-
blique territoriale (CSFPT) a adopté 
ce mercredi 16 février le projet de dé-
cret relatif aux garanties de protection 
sociale complémentaire (PSC) et à la 
participation obligatoire des collecti-
vités. Pour les employeurs territoriaux, 
il s’agit d’« un premier pas décisif vers 
une réforme ambitieuse par la négo-
ciation collective ». Réforme qui devrait 
rester comme la première à avoir été 
négociée entre la coordination des 
employeurs territoriaux et les syndi-
cats de la fonction publique territo-
riale. « C’est historique d’aboutir à un 
pré-accord, comme nous venons de le 
faire, qui va permette de travailler sur 
un accord cadre », se félicite Laurent 
Mateu, secrétaire fédéral FO et prési-
dent de la formation spécialisée n°5 du 
CSFPT (Questions inter-fonctions pu-
bliques). Son organisation syndicale a 
voté pour le projet de décret présenté 
par le gouvernement même si, comme la 
FA-FPT, l’Unsa, la CGT qui ont voté con-
tre et l’Interco-CFDT qui s’est abstenue, 
FO considère les montants et garanties 
proposés insuffisants.

Désaccord sur les 
montants
« Les nouveaux droits que 
nous avons obtenus sont 

positifs, même si les sommes engagées 
ne nous conviennent pas », indique 
Laurent Mateu. Les employeurs 
territoriaux devront verser 7 € mi-
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nimum par mois pour la couverture 
prévoyance des agents (incapacité 
de travail, invalidité, décès). Pour la 
santé, le montant de la participation 
mensuelle obligatoire s'élèvera à 15 €.
« Le décret est une base, mais une base 
non satisfaisante », estime Pascal Kessler, 
président de la FA-FPT. 

« L’obligation de participation est claire-
ment une avancée mais les montants sont 
trop faibles. Qui va avoir les moyens de se 
couvrir en prévoyance ? Le dispositif n’in-
citera pas les agents à qui en ont le plus be-
soin à adhérer », explique de son côté Marie 
Menella, secrétaire nationale Interco-CFDT. 
Le syndicat réformiste regrette aussi 

« l’indexation des montants sur le coût de la 
vie et pas sur le point d’indice ». Une clause 
de revoyure est toutefois prévue, au plus 
tard en 2024, sur les montants des pa-
niers de référence.

Poursuite des 
négociations
Déçus sur le fond, les syndicats sa-
luent en revanche unanimement 

l’accord de méthode trouvé avec les em-
ployeurs territoriaux, qui va les conduire 
à retravailler ensemble le décret n°2011-
1474 du 8 novembre 2011 qui encadre la 
PSC.

« Nous allons pouvoir poursuivre les négo-
ciations, notamment sur l’indexation, le 
taux d’invalidité, les mécanismes de so-
lidarité, le panier de soin, la portabilité 
des droits… », détaille Laurent Mateu.

La coordination des employeurs et les 
organisations syndicales se sont données 
un mois pour aboutir à la définition d’un 
cadre de référence pour les négociations 
à mener au niveau local en 2023 et 2024, 
afin de décliner les garanties prévues par 
les textes. « Il faut saluer les employeurs 
qui ont accepté de poursuivre les discus-
sions. Cette démarche montre que les col-
lectivités sont capables d’autonomie et 
de mener un dialogue social au niveau na-
tional », souligne Marie Menella. À noter 
que les collectivités qui participent déjà, 
dans le respect du décret de 2022, ne se-
ront pas tenues de délibérer à nouveau.
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CNRACL

DEFEND LES 
RETRAITES 
DES FONCTIONNAIRES 
A TEMPS NON COMPLET 

Lors du dernier conseil d’administration de la CNRACL, la Caisse de Retraite des fonctionnaires territori-
aux et hospitaliers, mettront à l’ordre du jour un projet d’affiliation obligatoire à la CNRACL de tous les 
fonctionnaires recrutés à temps non complet à partir de 17h30 hebdomadaires. 

Dans la Fonction Publique Territoriale, celles et ceux employé(e)s en dessous de 28 heures par semaine cotisent au-
jourd’hui à l’IRCANTEC, comme les contractuels. 

Dans la Fonction Publique Hospitalière, ce seuil est prévu entre 17h30 et 24h30. La durée hebdomadaire ne peut pas 
être inférieure à 50 % ni excéder 70h de la durée légale du travail (35h hebdomadaire), ceci pour seulement 9 corps – 
Décret n° 2020-791 du 26/06/20). 

Pourquoi ce projet ? 
Parce que, mécaniquement, les ressources des régimes CNRACL augmenteraient, via le versement de nouvelles coti-
sations et que cela améliorerait les ressources de la caisse de retraite.

Mais au prix :

• D’une baisse des pensions to-
tales perçues par les agents,

• D’une hausse des cotisations 
patronales.

Les élus FO ont expliqué dans leur 
déclaration qu’une part importante 
du déficit de la 
CNRACL relève de la responsabilité 
des employeurs, qui : 

• Recrutent des contractuels plutôt que des fonctionnaires, surtout en catégorie A,
• Privent ainsi la caisse de ressources,
• Embauchent pour 17h30, voire moins, par semaine et font travailler 35 ou 40 h,
• Refusent que les heures complémentaires soient cotisées pour la retraite.

Baisser les retraites des plus précaires pour renflouer 
la caisse ? FO DIT NON ‼!
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CSFPT    

ATTRACTIVITÉ DE 
LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE

Mercredi 2 février, Philippe Laurent, président du 
Conseil Supérieur de la Fonction Publique Terri-
toriale (CSFPT), Corinne Desforges, inspectrice 
générale de l’administration et Mathilde Icard, 
présidente de l’Association des DRH des grandes 
collectivités ont remis leur rapport à Amélie de 
Montchalin, Ministre de la Transformation et de la 
Fonction publiques.

Dans sa lettre de mission datée du 21 septem-
bre 2021, la ministre demandait à la mission de 
formuler des recommandations pour rendre la 
fonction publique territoriale plus attractive, afin 
que les Français continuent de bénéficier de ser-
vices publics de proximité de qualité.

Les membres de la mission ont mené plus de de 
150 auditions (ministères, administrations cen-
trales, organisations syndicales, associations 
d’élus, institutions de la fonction publique terri-
toriale, associations de professionnels, experts, 
chercheurs etc.), des travaux d’expertise, lancé 
deux enquêtes (l'une à l’attention des emplo-
yeurs, l’autre envers les jeunes avec la DITP) et or-
ganisé des échanges au sein de bassins d’emploi.

Dans leur rapport, les membres de la mission con-
statent une baisse de l’attractivité variable selon 
les métiers, les types de collectivités et les terri-
toires. Ils font également part de nombreuses ex-
périences inspirantes menées par les collectivités 
en faveur de l’attractivité.

Au terme de son analyse, la mission formule 27 
propositions, de nature et de temporalité dif-
férentes, s’articulant sur trois axes :

Le renforcement de la place des élus et des 
exécutifs territoriaux à travers la coordina-

tion des employeurs territoriaux nécessaire pour 
notamment négocier et instaurer une politique de 
rémunération plus incitative ;

Le développement de la coopération et des 
initiatives, y compris inter-fonctions pu-

bliques en faveur de l’attractivité à l’échelon 
local ;

Et des mesures variées, souvent plus tech-
niques, visant à supprimer les différents 

freins à l’attractivité de la fonction publique 
territoriale.

Le détail des recommandations figure en pages 8 
à 10 de la synthèse du rapport...

Le contenu du rapport fera l'objet d'un échange 
lors d'un prochain CSFPT informel, en présence 
des associations d'élus et des organisations 
syndicales.

https://www.transformation.gouv.fr/files/ressource/rap-
port_attractivit%C3%A9_fonction_publique_territoriale.pdf

https://www.transformation.gouv.fr/f i les/ressou-
rce/attractivite_fonction_publique_territoriale_syn-
these_03.02.2022.pdf

7 février 2022
Le Miroir Social
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AFOC

contre l'augmentation 
des tarifs réglementés 
de l'éléctricité

Dans sa délibération du 18 janvier 2022, la Commission de Régulation de l'Énergie (CRE) a proposé 
au Gouvernement de faire évoluer les tarifs réglementés de vente d'électricité (TRVE) d'un niveau 
extravagant de 44,5 % HT.

Même si le Gouvernement s'est finalement opposé à cette délibération pour mettre en œuvre le 
bouclier tarifaire annoncé dès l'automne dernier, celle-ci n'a pas été contestée dans ses modalités 
de calcul par le Gouvernement, lequel a donc pris cette référence pour tenir son engagement de 
limiter la hausse des TRVE à 4 %.

Les organisations syndicales […] et les associations de consommateurs […] que la délibération de 
la CRE, qui porte atteinte à l'objectif de stabilité des prix pourtant prévu par le code l'énergie, est 
illégale.

C'est pourquoi, elles vont engager un recours pour 
excès de pouvoir devant le Conseil d'État afin de faire 
annuler cette délibération de la CRE. Les organisations 
réaffirment leur attachement au service public de l'élec-
tricité et à l'existence de TRVE justes, stables et calés 
sur le coût du mix électrique français avec l'objectif de 
limiter la hausse des tarifs à ce qui est nécessaire pour 
assurer, dans la durée, la sécurité d'approvisionnement 
électrique de la France et à terme une juste transition 
énergétique.

Elles refusent en conséquence que ces tarifs soient 
calés sur le coût des concurrents d'EDF en intégrant 
une composante de prix de marché extrêmement vo-
latile, corrélée à des facteurs exogènes comme le cours 
du gaz et exposant désormais les Français aux errements du marché de gros. Ceci est d'autant 
plus néfaste aux consommateurs que la réduction des moyens pilotables de production comme le 
manque d'investissements dans le domaine viendra nourrir structurellement la hausse des prix de 
marché.

Il est inacceptable de faire payer aux consommateurs le prix du maintien d'une concurrence 
idéologique, purement artificielle, subventionnée et bien loin des enjeux portés par l'électricité à 
l'heure de l'impératif climatique.

Association Force Ouvrière Consommateurs - AFOC
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JURISPRUDENCE-
QUESTIONS ÉCRITES

La lettre aux syndicats FO TERRITORIAUX

LIMITE D’ÂGE : 
LA PROLONGATION D’ACTIVITÉ 

N’EST PAS UN DROIT

La limite d’âge (67 ans dans le droit commun) impose à l’employ-
eur de mettre un terme aux fonctions de l’agent. Cependant, ceux 
dont la durée des services liquidables est inférieure à celle néces-
saire pour une pension de retraite à taux plein peuvent poursuivre 
leur activité sous réserve de l’intérêt du service, de leur aptitude 
physique, dans la limite de cette durée pour le taux plein et de 10 
trimestres. Cette progression d’activité est prise en compte dans 
la constitution et la liquidation des droits à pension (articles 92 
de la loi n° 84–53 du 26 janvier 1984 et 1-1 de la loi n° 84–834 du 13 
septembre 1984 pour l’État, applicable aux fonctionnaires terri-
toriaux, CE n° 351183 M. B du 22 mai 2013).

La prolongation d’activité ne constitue pas un droit pour le 
fonctionnaire, mais une faculté laissée à l’employeur qui apprécie 
l’opportunité d’y répondre favorablement au regard des besoins 
du service, de la manière de servir de l’intéressé et de son ap-
titude physique, le juge contrôlant l’absence d’erreur manifeste 
d’appréciation.

L’employeur n’est pas tenu d’informer l’agent de la possibilité 
d’une prolongation au-delà de la limite d’âge, mais il doit motiver 
un refus de satisfaire la demande de l’agent (CE n° 329016 Mme 
A du 23 décembre 2011). En l’absence de demande de prolonga-
tion, il doit même radier l’intéressé (quand bien même il serait 
en congé de maladie) (CE n° 140541 Mme H du 20 octobre 1995).

Une décision de maintien en fonctions n’entrant pas dans 
le champ de dispositions autorisant une poursuite d’activité 
constitue d’ailleurs une décision nulle et non avenue ne pouvant 
faire naître aucun droit au profit de l’agent (CE n° 141960 mi-
nistre de l’Éducation nationale du 21 février 1997) et entraîne la 
nullité de toutes les décisions individuelles intervenues en mé-
connaissance de cette limite (CE n° 209322 M. M du 8 novembre 
2000). En outre, ces dispositions sur la limite d’âge s’appliquent 
également aux contractuels (article 6–1 de la loi).

CAA de BORDEAUX, 3ème chambre, 05/11/2020, 18BX00198, Inédit au 
recueil Lebonhttps://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000

042505881?init=true&page=1&query=CAA+bordeaux-
+n%C2%B0+18BX00198+M.+G+du+5+novembre+2020&-
searchField=ALL&tab_selection=all
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